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poTés comlne fufdit au Iteb d'efi^èee. Ef le <lk

dépôt ou Inftallation de vingt-cinq Livres par eedt

en argent ou en billets comme fusdit reftera tou*

jours et i l'avenir dcpofés et eh H poiIèfi|on dét

Dlrecteti/s de ladite Compagnie, pour le tems
d'alors ; et d^ns le cas où ledit dépôt iè.trQuve^

rdlt diminué par quelque perte ou pertes^ il ne
fer» fait aucun dividende fubféquent jufqu'à ce
c\u*6û ait ajouté audit dépôt urie Tomme égale à

telle diiiiinution et provenant des profits de hdite

CempagiMéàdt'i .uiM.»i 4 .i /Htfiîij»î(îmv> h\ r.tH

. j4t^. lâ.'r^Et il eft de plus par ces ff^etitet

i^ipulé et convebu que la foiitime de foixante et

qumze Livres reftant pour toute et chaque pa#t

<iu çnm aînfi ioufcrite et prîiè eemme fuïdit fen
payée en or ou en argent âuxdits Directeurs pouf
le tems d'aldrs comme furditj où leurs agetis en
tel tems ou tetnsir lieU oii lieux et en telle inftaù

lation ou inftallattons que ies Direeteura potor le

tems d'alort eomtiie fliiditi appointeront de teitis

en tems \ pourvu ^.ependalit que toutes les inftaU

latlôils feront également demandées de tout Pro*

priétait-e ou Membre de la Compagnie fuivant Ja

jude proportion du nombre des parts qu'il a en
icelle, et qu'aucune Inftallation à Texceptidn de
la première n'excédera dix Livres par part j l'bft

ne pourra demander ni exiger aucune inilallatiott

future desdits propriétàiies conlme fu(dit faiis ac-

corder trente jours préalables^ et en donner No-

tice public?"» au moins dans uiie des Gagettes pu^

pliées à Québec; •. -ïvia p nj?» îstn^^no à* mmiÀ
Art» 13.—Et il cft de plus par cèi préfentes

ûipulé et convenu que fi quelque propriétaire -Où

propriétaires de queîc^ue part ou parts néglige^

refufe ou retarde de payer ou fatisfalire en tel

télm ou tems, lieu ou lieux qui feront légàllé»-

ment appointés comme fufdic» aucune iaâàUt>-
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